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20 octobre 2016
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 23
juin 2016 modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 30 novembre 2006 relatif
à la promotion de l'électricité produite au moyen de sources d'énergie
renouvelables ou de cogénération

Le Gouvernement wallon,
Vu le décret du 12  avril 2001 relatif à l'organisation du marché régional de l'électricité, l'article  38,
remplacé par le décret du 4  octobre 2007 et modifié par le décret du 27  mars 2014, l'article  39, §1 ,er

remplacé par le décret du 4 octobre 2007 et modifié par les décrets des 27 mars 2014 et 11 avril 2014;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 23  juin 2016 modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du
30  novembre 2006 relatif à la promotion de l'électricité produite au moyen de sources d'énergie
renouvelables ou de cogénération;
Vu le rapport du 28 septembre 2016 établi conformément à l'article 3, 2° du décret du 11 avril 2014 visant
à la mise en œuvre des résolutions de la Conférence des Nations unies sur les femmes à Pékin de
septembre 1995 et intégrant la dimension du genre dans l'ensemble des politiques régionales;
Vu les lois sur le Conseil d'État, coordonnées le 12 janvier 1973, l'article 3, §1 ;er

Vu l'urgence;
Considérant l'urgence spécialement motivée par le fait que l'arrêté du Gouvernement wallon du 23  juin
2016 modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 30  novembre 2006 relatif à la promotion de
l'électricité produite au moyen de sources d'énergie renouvelables ou de cogénération est entré en vigueur
à sa signature, soit antérieurement à sa publication au  ;Moniteur belge
Considérant que cette entrée en vigueur pourrait porter atteinte à des droits individuels et que tant qu'un
acte n'a pas fait l'objet d'une publication au  , celui-ci n'est en principe pas opposable auxMoniteur belge
tiers;
Considérant que les soucis de sécurité et d'équité juridiques recommandent en conséquence de modifier
l'article 2 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 23 juin 2016 modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon
du 30  novembre 2006 relatif à la promotion de l'électricité produite au moyen de sources d'énergie
renouvelables ou de cogénération;
Considérant l'arrêté du Gouvernement wallon du 30 novembre 2006 relatif la promotion de l'électricité
produite au moyen de sources d'énergie renouvelables ou de cogénération;
Sur la proposition du Ministre de l'Énergie;
Après délibération,
Arrête:

Art. 1 .er

L'article  2 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 23  juin 2016 modifiant l'arrêté du Gouvernement
wallon du 30 novembre 2006 relatif à la promotion de l'électricité produite au moyen de sources d'énergie
renouvelables ou de cogénération est remplacé par ce qui suit:

« Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa publication au  . ».Moniteur belge

Art. 2.
Le présent arrêté produit ses effets le 23 juin 2016.

Art. 3.
Le Ministre de l'Énergie est chargé de l'exécution du présent arrêté.



En vigueur du 23/06/16 au ... page 2 / 2

Namur, le 20 octobre 2016.

Le Ministre-Président,

P. MAGNETTE

Le Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville, du Logement et de l'Énergie,

P. FURLAN


